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Saisie des objets
associés aux
stupéfiants

Répertorier et photographier les
objets associés aux stupéfiants

Organiser la destruction
des objets associés aux

stupéfiants
Objets associés
aux stupéfiants

détruits

Pas nécessaire pour
la manifestation de
la vérité
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Prise de
connaissance
de la saisie
des objets
associés aux
stupéfiants

Exécuter des directives
nationales et locales

Directives
nationales/locales

exécutées

Nécessaire pour la
manifestation de la vérité

Objets associés aux
stupéfiants déposés au

greffe
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AC Conserver les
objets associés aux

stupéfiants

Exécuter la décision
concernant les objets

associés aux stupéfiants
Attendre la décision

judiciaire définitive ou la
décision du magistrat de

parquet

Décision exécutée
concernant l’objet

associé aux
stupéfiants

Objet associé aux
stupéfiants

Conformément aux directives nationales et
locales

Matières premières et
matériel utilisés ou destinés à
la production illégale

Organiser la
destruction ou

l’aliénation

Autres objets
associés aux
stupéfiants

Objet associé aux
stupéfiants détruit/aliéné

Matières premières et
matériel utilisés ou destinés à
la production illégale

Décider de détruire (art.
28novies CIC) ou d’aliéner (art.

28octies CIC)

Autres objets associés aux
stupéfiants

Décision prise sur
l’aliénation/la destruction
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Déposer les objets
associés aux stupéfiants

au greffe


